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Avant de rernetlre sa carte grise au nouveau propriéiaire (y compris un garagiste), l'ancien propriélaire doit y porter d'une manière lrès iisible et rnaltérab

[n cas de cession d'un véhicule rJéià immairicuié, l'ancien propriétaire doit adresser dans les 15 jours suivant Ia iransaction, à la Préfecture Ce son domicile, ur
dsclaration l'informanl de ia vente ou de la cession et précisani l'idenlité et le domjcrle irrJiqués par le nouveau propriétaire.
Er c:: de remise d'un vchicu!e en vue de sâ destruction, !:r iléc!lralion visée à l'alinéa p:Ânérient rr^it ê1:ô.1çr;rnpagnée de la carte grise doni Ia car
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Numéro d'identification ou numéro dans la série du spe
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-&-venuu le véhicule irnmatriculé
sous le numérot,;rlrtifie avoir *

'l céclé à titre gratuit J l,l A

--L désigné ci-dessous : (poLrr rernplir ces rubriques, consLrlter le certifrcat cie ccnfolmité ou la car.te grise)
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.l:' ce rtiile en 0uire (*) Eiqo. ce véhicule n'a pas subi de transformation notable susceptible de moclifier les indications d
certificat de conformité ou de l'actuelle carte grise (1).
Si le P,-.À.C. du yéirlcute
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êgaiem€nt dens ce cas l'année rnocièle

E que ce véhicule est destiné à la destruction. t
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Per lÈs sociélés, nom et qüâiité
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